
Direction des nourrices

Avant la création du conseil général des hôpitaux et hospices civils de Paris, le service
appelé direction des nourrices est géré par un directeur placé sous l'autorité du lieutenant
de police. Le conseil général des hospices se voit confier la direction des nourrices par
l'arrêté du 19 avril 1801. Le rattachement n'a véritablement lieu qu'en août 1802 2, et le
décret impérial du 30 juin 1806 confirme l'attribution de l'administration du bureau des
nourrices au conseil général sous l'autorité du préfet de la Seine.
L'objectif de ce service consiste à procurer aux parisiens des nourrices de confiance. Il se
veut de garantir aux parents qui font appel à lui, l'assurance que leurs enfants feront l'objet
de toutes les précautions tant sur le plan de la santé que de la surveillance. L'une des
finalités de ce service municipal consiste à lutter contre les abus commis sur les mineurs. Il
fonctionne jusqu'à la fin de l'année 1876. L'arrêté préfectoral du 18 janvier 18773 supprime
définitivement la direction municipale des nourrices.

Pour en savoir plus sur la direction des nourrices, consultez les comptes moraux et financiers
de l'administration hospitalière. Ils contiennent des données relatives aux recettes et
dépenses de ce service.

1. Ces états s'accompagnent des états du personnel de la division des Enfants-Assistés,
du service extérieur des Enfants-Assistés et moralement abandonnés ainsi que du service
médical. Vous trouverez également les états des employés des écoles professionnelles
et des annexes de l'hospice : Thiais et la station suburbaine de Châtillon.
2. (C-558. IX, p. 248).

RAC (1 _I 5, p. 426-427).
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